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SIIC DE PARIS : INFORMATION RELATIVE AU NOMBRE TOTAL DE 

DROITS DE VOTE ET D’ACTIONS  
 

(Article L. 233-8 II du Code de commerce et Article 223-16 du règlement général de 
l'Autorité des marchés financiers) 

…………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………………..  

 

PARIS, le 13 juin 2012, 
 
 
NOMBRE TOTAL DE DROITS DE VOTE ET D’ACTIONS AU 1er JUIN 2012 
…………………………..…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 Nombre d’actions Nombre de droits de vote
(2) 

1er juin 2012
(1)

 43.096.988 43.096.988 

 
(1)

 Le nombre d’actions et le nombre de droits de vote ci-dessus sont calculés après prise en compte de la 
décision de l’assemblée générale de SIIC de Paris du 1

er
 juin 2012 ayant approuvé la réalisation de la fusion-

absorption de la société SIIC de Paris 8
ème

 par SIIC de Paris et l’émission correspondante de 531.858 actions SIIC 
de Paris nouvelles.  
(2)

 Comme le prévoit le dernier alinéa de l’article 223-11 du règlement général de l’AMF, le nombre total de 
droits de vote est calculé sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y 
compris les actions privées de droit de vote. A titre informatif, le nombre total de droits de vote, en ce non 
compris les actions privées de droits de vote, s’élevait à 43.069.428 au 1

er
 juin 2012. 

 


